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PASS SANITAIRE : rôle du CSE et autorisation d’absence 
pour se faire vacciner 
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Ø Consultation du CSE 
 
Dans les entreprises et établissements d’au moins 50 salariés, l’employeur 
informe, sans délai et par tout moyen, le CSE des mesures de contrôle résultant 
de la mise en œuvre des obligations prévues : 
 

- au titre du pass sanitaire, 
- et au titre des vérifications nécessaires pour les salariés soumis à 

l’obligation vaccinale. 
 
L’avis du CSE peut intervenir après que l’employeur a mis en œuvre ces mesures, 
au plus tard dans un délai d’un mois à compter de la communication par 
l’employeur des informations sur lesdites mesures. 
 
 

Ø Autorisation d’absence pour vaccination 
 
Les salariés, les stagiaires et les agents publics bénéficient d’une autorisation 
d’absence pour se rendre aux rendez-vous médicaux liés aux vaccinations contre 
la Covid-19. 
 
Une autorisation d’absence peut également être accordée au salarié, au stagiaire 
ou à l’agent public qui accompagne le mineur ou le majeur protégé dont il a la 
charge aux rendez-vous médicaux liés aux vaccinations contre la covid-19. 
 
Ces absences n’entraînent aucune diminution de la rémunération et sont 
assimilées à une période de travail effectif pour la détermination de la durée des 
congés payés, ainsi que pour les droits légaux ou conventionnels acquis par les 
intéressés au titre de leur ancienneté. 
 
 


